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Direction des    Direction des Actions et des Moyens de l’Etat 
Bureau de la Réforme de l’Etat et de 
La Coordination Administrative 
 

A R R E T E 
 

du 30 juin 2015 portant 
 

délégation de signature à : 
Monsieur Adrien LEIBER, Premier Président de la Cou r d’Appel de COLMAR  

par intérim 
Et  

Monsieur Jean-François THONY, Procureur Général prè s ladite cour 
 
 

LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 

VU la loi organique n° 2001-692  du 1 er août 2001 modifiée relative aux lois de finances; 
 
VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative a ux droits et libertés des communes, des 

départements et des régions modifiée ; 
 
VU le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relati f à la gestion budgétaire et comptable 

publique 
 
VU le décret n° 2004 - 374 du 29 avril 2004 modifié re latif aux pouvoirs des préfets, à 

l’organisation  et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 
notamment son article 43 ; 

 
VU le décret n° 2005-54 du 27 janvier 2005 relatif au contrôle financier au sein des 

administrations de l’Etat ; 
 
VU le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux e mplois de direction de l'administration 

territoriale de l'Etat ; 
 
VU  le décret du 24 juillet 2014, paru au J.O. du 25 juillet 2014, portant nomination de 

M. Pascal LELARGE , Préfet du Haut-Rhin, installé dans ses fonctions le 21 août 2014, 

VU l'arrêté interministériel du 30 décembre 1982 modifié portant règlement de comptabilité 
pour la désignation des ordonnateurs secondaires et de leurs délégués, 

 
VU le décret du 11 mars 1994 portant nomination de Monsieur Adrien LEIBER aux fonctions de 

Président de chambre à la Cour d’appel de Colmar et assurant en application de l’article 
R312-69 du code de l’organisation judiciaire les fonctions de Premier Président de la Cour 
d’Appel de COLMAR dépourvue de titulaire; 

 
VU le décret du 26 janvier 2012 portant nomination de Monsieur Jean-François THONY, 

Procureur Général près ladite cour, installé dans ses fonctions le 13 février 2012 ; 
 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin 



 

 

2

 

 
 
 
 

A R R E T E 

 
Article 1er  :  
Délégation est donnée à Monsieur Adrien LEIBER, Premier Président de la Cour d’Appel de 
COLMAR par intérim et Monsieur Jean-François THONY, Procureur Général près ladite cour, 
ayant délégation de signature conjointe, en leur qualité de responsables d'unité opérationnelle 
(RUO) pour procéder à l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses de l'Etat 
imputées sur les budgets opérationnels de programme (BOP) 309 sur l’UO Colmar. 
 

 Cette délégation porte sur l'engagement juridique et comptable, la liquidation et le 
mandatement des dépenses. 

 
Article 2  :  

 

Monsieur Adrien LEIBER, Premier Président de la Cour d’Appel de COLMAR par intérim et 
Monsieur Jean-François THONY, Procureur Général près ladite cour, peuvent, sous leur 
responsabilité, subdéléguer leur signature à des fonctionnaires placés sous leur autorité. Toute 
subdélégation de signature est soumise au préalable à l'avis du préfet. 
Copie de cette décision est adressée au préfet et au directeur départemental des finances 
publiques. 
La signature des agents auxquels ils auront subdélégué leur signature est accréditée auprès du 
comptable assignataire. 
 

Article 3 :  

L’arrêté n° 2015 106 - 0009 du 16 avril 2015 est ab rogé. 

 
 
Article 4  :  
Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin et les Chefs de Cour de COLMAR sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au 
recueil des actes administratifs et affiché dans les locaux publics de la préfecture pendant deux 
mois. Une ampliation sera adressée au Directeur Départemental des Finances Publiques du 
Haut-Rhin. 

 
 
 

 
Fait à Colmar, le 30 juin 2015  
 
LE PREFET 
 
Signé : 
 
Pascal LELARGE  
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PRÉFECTURE 
SECRÉTARIAT GÉNÉRAL  
Direction de la 
Réglementation 
et des Libertés Publiques 
Bureau de la 
réglementation et des 
élections 

  

ARRETE 
du 19 juin 2015 

fixant l'heure limite de vente et d'offre de boissons alcooliques  
au Théâtre de plein air du Parc des expositions de COLMAR dans le cadre de la  
"Nuit Blanche" du vendredi 14 au samedi 15 août 2015, lors de la Foire aux Vins 

 
LE PRÉFET DU HAUT -RHIN  

CHEVALIER DE LA LÉGION D 'HONNEUR 
COMMANDEUR DE L 'ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L.2542-10 ; 

VU le Code de la Santé Publique, notamment son article L.3334-1 ; 

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, notamment son article 34 ; 

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

VU l'arrêté préfectoral n° 2011-150-4 du 30 mai 2011 modifié portant règlement de police 
départementale des débits de boissons ; 

VU l'arrêté n° 3234/2015 du maire de Colmar du 28 mai 2015 portant réglementation des 
heures de fermeture de la Foire aux Vins 2015 et fixant notamment l'heure de fermeture de 
la "Nuit Blanche" à 6 heures du matin, le 15 août 2015 ; 

VU les débits de boissons temporaires autorisés par le Préfet dans l'enceinte du parc des 
expositions de COLMAR pendant la durée de la Foire aux Vins d'Alsace, du 07 au  
16 août 2015 ; 

CONSIDERANT que la "Nuit Blanche" rassemble un nombre important de personnes, qu'ainsi 
cette manifestation est susceptible de provoquer des troubles à l'ordre public et de présenter 
des risques pour la sécurité des participants ; 

CONSIDERANT qu'il appartient au Préfet, dans le cadre de ses pouvoirs de police 
administrative dans les communes à police étatisée, de veiller au bon ordre en matière de 
grands rassemblements et de manifestations ; 

CONSIDERANT qu'il apparaît nécessaire de prendre toutes les mesures utiles pour prévenir les 
troubles à l'ordre, la tranquillité et la sécurité publics qui pourraient résulter d'une telle 
manifestation ; qu'il y a lieu, dès lors, de limiter l'heure à partir de laquelle la vente et 
l'offre de boissons alcooliques seront interdites ; 

SUR PROPOSITION du Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin ; 



 

A R R E T E 
 

Article 1er –  

L'heure limite de vente et d'offre de boissons alcooliques est fixée à 4h00, le samedi 15 août 
2015, à l'occasion de la "Nuit Blanche" qui aura lieu dans le Théâtre de Plein Air du Parc des 
Expositions de COLMAR au cours de la nuit du 14 au 15 août 2015.  

Article 2 -  

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Haut-Rhin, le Maire de COLMAR, le Commissaire, 
Chef de la Circonscription de Sécurité publique de COLMAR et le Directeur de COLMAR-
EXPO SA sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au Recueil des Actes Administratifs. 

 

 

LE PREFET, 
P/le Préfet et par délégation 
Le Secrétaire Général 
 
Signé :  
Christophe MARX 

 
 
 
 
 
Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies de 
recours et dans les délais mentionnés ci-après : 
�         recours gracieux : auprès de mes services sous le présent timbre ; 
�         recours hiérarchique : ce recours est introduit auprès de M. le Ministre de l’Intérieur – 11, rue des Saussaies – 75800 PARIS ; 
�         recours contentieux : vous disposez d'un délai de deux mois soit après notification du rejet de la demande par le Préfet ou du 

rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, soit en cas de non réponse à l'un ou l'autre de ces recours au terme de deux mois, 
pour contester la décision auprès de : Madame la Présidente du Tribunal Administratif de Strasbourg -11, avenue de la Paix -
B.P. 51038 -67070 STRASBOURG Cedex. 

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être 
formés dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision. 

































 

 
 

ARRÊTÉ 

 
ARS n° 2015/506 du 24/06/2015 

Portant fixation des dotations FIR pour l’exercice 2015 

CENTRE HOSPITALIER DE ROUFFACH 

N° FINESS : 680001179 
--------- 

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE d’ALSACE 
 
 
 
 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de financement ; 
Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 

2015 ; 
Vu le Code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d'intervention régional des 

agences régionales de santé ; 
Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 

individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d'intervention régional en application du 3° de l'article R.1435-19 du Code de la santé 
publique ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des 
soins en établissement de santé financées par le fonds d'intervention régional en 
application de l'article R.6112-28 du Code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des 
transferts prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  la circulaire n° SG/2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du 
fonds d’intervention régional en 2015 ; 

Vu le projet régional de santé d’Alsace 2012-2016 publié par l’arrêté n° 2012/49 du 30 janvier 
2012 ; 

 
Considérant le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signé avec l’établissement ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
  



Article I.  Montants versés 
 

Les montants attribués pour l’exercice 2015 au bénéficiaire suivant : CENTRE HOSPITALIER 
DE ROUFFACH, au titre des missions FIR détaillées ci-dessous sont fixés à :  
 

Missions du FIR Comptes FIR  Montants 
annuels  

dont 
reconductible 

MIG 

Permanence des soins en établissement 
de santé (PDSES) 

65611132110 - 
Etablissements 
privés (ex-OQN) 
Gardes 

        0 €         0 € 

65611132120 - 
Etablissements 
privés (ex-OQN) 
Astreintes 

        0 € - 

65611132210 - 
Etablissements 
publics (Ex-DG) 

        0 €         0 € 

Centres de dépistage anonyme et gratuit 
(CDAG) 

657213411110          0 €         0 € 

Centres périnataux de proximité (CPP) 657213411120         0 €         0 € 

Equipes mobiles de soins palliatifs 
(EMSP) 

657213411210         0 €         0 € 

Equipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA) 

657213411220         0 €         0 € 

Comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (COREVIH) 

657213411240          0 €         0 € 

Actions de qualité transversale des 
pratiques de soins en cancérologie 

657213411310         0 €         0 € 

Emploi de psychologues ou d'assistants 
sociaux hors plan cancer 

657213411320         0 €         0 € 

Education thérapeutique du patient 6572133240         0 €         0 € 

Equipes mobiles de gériatrie (EMG) 65721341210         0 €         0 € 

Consultations mémoire 65721341230         0 €         0 € 

AC 

AC Maintien d'une activité déficitaire 65721341420         0 €         0 € 

AC Amélioration de l'offre 65721341430    67 870 €         0 € 

AC Investissements hors plans nationaux 65721341450         0 €         0 € 

AC Autres 65721341480         0 €         0 € 

Actions de santé publique des plans et 
programmes nationaux, actions recentralisées 
ou inscrites dans le plan régional de santé  

65721331210         0 €         0 € 

TOTAL    67 870 €         0 € 

 



dont         0 € seront reconduits en 2016, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR 
pour ce nouvel exercice. 
 
 
Article II.  Modalités de versement à l’exception de la permane nce des soins 
des établissements privés ex-OQN 
 

Les montants sont versés par 12èmes de la dotation annuelle.  
 
La caisse pivot, destinataire du présent arrêté, procèdera aux opérations de paiement. 
 
 
Article III.  Modalités de versement de la permanence des soins des 
établissements privés ex-OQN 
 

Les montants de la dotation FIR Permanence des soins des établissements privés ex-OQN 
[comptes 65611132110 - Etablissements privés (ex-OQN) Gardes et 65611132120 - 
Etablissements privés (ex-OQN) Astreintes] est payée sur service fait. 
 
La caisse pivot, destinataire du présent arrêté, procèdera aux opérations de paiement. 
 
 
Article IV  Recours 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (TITSS) [adresse postale : Cour 
administrative d’appel de Nancy - 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 Nancy cedex] 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera 
notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article V.  Exécution et publication 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Alsace est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au représentant légal de l’établissement de santé susvisé ainsi 
qu’aux organismes de sécurité sociale et inséré au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 Laurent Habert 
 Directeur général 
 Par délégation 
 Le Directeur de l'offre de soins 
 et de l'offre médico-sociale 
 signé 
 René Nething 
 



 

 
 

ARRÊTÉ 

 
ARS n° 2015/508 du 24/06/2015 

Portant fixation des dotations FIR pour l’exercice 2015 

HOPITAL LOCAL DE SAINTE MARIE AUX MINES 

N° FINESS : 680001054 
--------- 

 
LE DIRECTEUR GENERAL 

DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE d’ALSACE 
 
 
 
 
 
Vu la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de financement ; 
Vu la loi n° 2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique ; 
Vu la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à 

la santé et aux territoires ; 
Vu la loi n° 2014-1554 du 22 décembre 2014 de financement de la sécurité sociale pour 

2015 ; 
Vu le Code de la santé publique ; 
Vu le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de 

santé ; 
Vu le décret n° 2012-271 du 27 février 2012 relatif au fonds d'intervention régional des 

agences régionales de santé ; 
Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la liste et les conditions de versement des aides 

individuelles, des prestations et des compléments de rémunération financés par le fonds 
d'intervention régional en application du 3° de l'article R.1435-19 du Code de la santé 
publique ; 

Vu l'arrêté du 27 février 2012 fixant la nature des charges relatives à la permanence des 
soins en établissement de santé financées par le fonds d'intervention régional en 
application de l'article R.6112-28 du Code de la santé publique ; 

Vu l’arrêté 30 avril 2015 fixant pour l’année 2015 le montant des crédits attribués aux 
agences régionales de santé au titre du fonds d’intervention régional et le montant des 
transferts prévus à l'article L.174-1-2 du code de la sécurité sociale ; 

Vu  la circulaire n° SG/2015/152 du 28 avril 2015 relative aux modalités de mise en œuvre du 
fonds d’intervention régional en 2015 ; 

Vu le projet régional de santé d’Alsace 2012-2016 publié par l’arrêté n° 2012/49 du 30 janvier 
2012 ; 

 
Considérant le contrat pluriannuel d'objectifs et de moyens signé avec l’établissement ; 
 
 
 

ARRETE 
 
 
  



Article I.  Montants versés 
 

Les montants attribués pour l’exercice 2015 au bénéficiaire suivant : HOPITAL LOCAL DE 
SAINTE MARIE AUX MINES, au titre des missions FIR détaillées ci-dessous sont fixés à :  
 

Missions du FIR Comptes FIR  Montants 
annuels  

dont 
reconductible 

MIG 

Permanence des soins en établissement 
de santé (PDSES) 

65611132110 - 
Etablissements 
privés (ex-OQN) 
Gardes 

        0 €         0 € 

65611132120 - 
Etablissements 
privés (ex-OQN) 
Astreintes 

        0 € - 

65611132210 - 
Etablissements 
publics (Ex-DG) 

        0 €         0 € 

Centres de dépistage anonyme et gratuit 
(CDAG) 

657213411110          0 €         0 € 

Centres périnataux de proximité (CPP) 657213411120         0 €         0 € 

Equipes mobiles de soins palliatifs 
(EMSP) 

657213411210         0 €         0 € 

Equipes hospitalières de liaison en 
addictologie (EHLSA) 

657213411220         0 €         0 € 

Comités de coordination de la lutte contre 
l'infection par le virus de 
l'immunodéficience humaine (COREVIH) 

657213411240          0 €         0 € 

Actions de qualité transversale des 
pratiques de soins en cancérologie 

657213411310         0 €         0 € 

Emploi de psychologues ou d'assistants 
sociaux hors plan cancer 

657213411320         0 €         0 € 

Education thérapeutique du patient 6572133240         0 €         0 € 

Equipes mobiles de gériatrie (EMG) 65721341210         0 €         0 € 

Consultations mémoire 65721341230         0 €         0 € 

AC 

AC Maintien d'une activité déficitaire 65721341420         0 €         0 € 

AC Amélioration de l'offre 65721341430     6 787 €         0 € 

AC Investissements hors plans nationaux 65721341450         0 €         0 € 

AC Autres 65721341480         0 €         0 € 

Actions de santé publique des plans et 
programmes nationaux, actions recentralisées 
ou inscrites dans le plan régional de santé  

65721331210         0 €         0 € 

TOTAL     6 787 €         0 € 

 



dont         0 € seront reconduits en 2016, dans l’attente de la fixation du montant des crédits FIR 
pour ce nouvel exercice. 
 
 
Article II.  Modalités de versement à l’exception de la permane nce des soins 
des établissements privés ex-OQN 
 

Les montants sont versés par 12èmes de la dotation annuelle.  
 
La caisse pivot, destinataire du présent arrêté, procèdera aux opérations de paiement. 
 
 
Article III.  Modalités de versement de la permanence des soins des 
établissements privés ex-OQN 
 

Les montants de la dotation FIR Permanence des soins des établissements privés ex-OQN 
[comptes 65611132110 - Etablissements privés (ex-OQN) Gardes et 65611132120 - 
Etablissements privés (ex-OQN) Astreintes] est payée sur service fait. 
 
La caisse pivot, destinataire du présent arrêté, procèdera aux opérations de paiement. 
 
 
Article IV  Recours 
 

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent parvenir au secrétariat du Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale (TITSS) [adresse postale : Cour 
administrative d’appel de Nancy - 6, rue du Haut Bourgeois – C.O. 50015 - 54035 Nancy cedex] 
dans un délai d’un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes auxquelles il sera 
notifié, à compter de sa notification. 
 
 
Article V.  Exécution et publication 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé d’Alsace est chargé de l’exécution du 
présent arrêté qui sera notifié au représentant légal de l’établissement de santé susvisé ainsi 
qu’aux organismes de sécurité sociale et inséré au recueil des actes administratifs. 
 
 
 
 
 Laurent Habert 
 Directeur général 
 Par délégation 
 Le Directeur de l'offre de soins 
 et de l'offre médico-sociale 
 signé 
 René Nething 
 
 





































































































































































































                                                                   LE PREFET DU HAUT-RHIN 
Unité Territoriale du Haut-Rhin 
Direction Régionale des Entreprises, 
De la Concurrence, de la Consommation, 
Du Travail et de l’Emploi d’Alsace 

                          ARRETE 
 

Portant subdélégation de signature au directeur, à l’attaché principal, aux directeurs adjoints 
et aux inspecteurs du travail de l’unité territoriale du Haut-Rhin de la Direccte Alsace 
 
 
Le directeur de l’unité territoriale du Haut-Rhin 
 

VU   le code du travail, notamment ses articles R.8122-1 à R.8122-4 ; 
 

VU le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, notamment ses articles 6 et 11 ; 
 

VU l’arrêté interministériel du 1er juin 2010 portant nomination de  M. Jean-Louis SCHUMACHER en qualité de 
directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Haut-Rhin de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace à compter du 11 juin 
2010 ; 

 
VU           l’arrêté interministériel du 4 mai 2015 portant prolongation du mandat de M. Jean-Louis SCHUMACHER en 

qualité de directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Haut-Rhin de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace jusqu’au 1er novembre 
2017 ; 

 
 VU l’arrêté n° 2015-12 du 10 juin 2015 portant délégation de signature à M. Jean Louis Schumacher, responsable de 

l’unité territoriale du Haut-Rhin 
 

 
ARRETE  

 

 

Article 1 :   la subdélégation de signature est donnée à : 
 

M. Didier SELVINI, directeur du travail à l’unité territoriale du Haut-Rhin, 

Mme Caroline RIEHL, directrice-adjointe, responsable du pôle emploi et insertion à l’unité territoriale du Haut-
Rhin, 

Mme Céline SIMON, directrice-adjointe du travail à l’unité territoriale du Haut-Rhin, 

M. Michel JEHL, directeur-adjoint du travail à l’unité territoriale 

M. Thomas SCHAAD,  directeur-adjoint du travail à l’unité territoriale 

M. Philippe BARAD, inspecteur du travail à l’unité territoriale 
 
 
 
 

Ainsi que, dans leur section d’inspection et dans celle dont ils assurent l’intérim à : 
 
Mme Lovisa SCHAAD, inspectrice du travail à la 4ème section à Colmar 

Mme Viviane ROERE, inspectrice du travail de la 5ème section à Colmar, 

Mme Orianne JEANNIARD, inspectrice du travail de la 9ème section à Colmar 



Mme Elodie LODWITZ inspectrice du travail de la 10ème section à Colmar 

Mme Delphine LEPAGE, inspectrice du travail de la 16ème section à Mulhouse 

M Régis HAMMERSCHMIDT, inspecteur du travail de la 24ème section à Mulhouse 

Mme Caroline GRZELAK, inspectrice du travail de la 25ème section à Mulhouse 

Mme Audrey LOUVIOT, inspectrice du travail de la 27ème section à Mulhouse 
 

 

A effet de signer les décisions et actes administratifs suivants :  
 

 

Dispositions légales et réglementaires du 
Code du travail Décisions et actes administratifs délégués 

L 1143-3, 
D 1143-5, -6, -18 et -19 

Réception et examen des plans et contrats pour l’égalité 
professionnelle, convention d’étude, compte-rendu d’exécution, et 
évaluation des engagements 

D 1232-4 
Proposition de liste de conseillers du salarié au Préfet de 
département 

L 1233-41 et D 1233-8 
Décision autorisant ou refusant la réduction du délai de notification 
des licenciements aux salariés 

L 1233-52,  
D 1233-11 et -13 

 
Constat de carence d’un plan de sauvegarde de l’emploi 
 

L 1233-56,  
D 1233-12 et -13 

Avis sur la régularité de la procédure de licenciement pour motif 
économique  

L 1233-57 et D 1233-13 
Propositions d’amélioration ou de modification du plan de 
sauvegarde de l’emploi 

L 1237-14 et R 1237-3 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 
conventions de rupture du contrat de travail 

L 1253-17  
et D 1253-7 à -11 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 
d’employeurs 

R 1253-22, -26 à -28 
Décisions d’agrément ou de refus d’agrément du GE ; 
décision autorisant le choix d’une autre convention collective ; 
décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs  

L 2143-11 et R 2143-6 Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

D 2231-3 et -4 Réception du dépôt des conventions et accords collectifs 

L 2232-24 
Réception du dépôt d’accords collectifs conclus par les membres du 
comité d’entreprise ou les délégués du personnel 

L 2232-28 
Réception du dépôt d’accords collectifs conclus par les salariés 
mandatés 

L 2241-11 
Réception du dépôt d’accords visant à supprimer les écarts de 
rémunération 

L 2242-4 et R 2242-1 
 

Réception du dépôt du procès-verbal de désaccord dans le cadre des 
négociations obligatoires 

L 2281-9 
Réception du dépôt d’accords sur le droit d’expression dans 
l’entreprise 

L 2312-5 et R 2312-1 
Décision imposant l’élection de délégués de site ; 
Décision en cas d’absence d’accord sur les modalités électorales 



Dispositions légales et réglementaires du 
Code du travail Décisions et actes administratifs délégués 

L 2314-11 et R 2314-6 

Décision fixant le nombre et la composition des collèges électoraux, 
pour l’élection de délégués du personnel, et 
décision fixant le nombre de sièges et leur répartition entre les 
collèges, pour l’élection de délégués du personnel 

L 2314-31 et R 2312-2 
Décision de reconnaissance, de refus de reconnaissance ou de perte 
du caractère d’établissement distinct pour l’élection de délégués du 
personnel 

L 2322-5 et R 2322-1 
Décision de reconnaissance ou de refus de reconnaissance ou de 
perte du caractère d’établissement distinct pour l’élection du comité 
d’entreprise 

L 2322-7 et R 2322-2 
Décision autorisant ou refusant d’autoriser la suppression du comité 
d’entreprise 

L 2323-15 
Réception des avis du comité d’entreprise sur les projets de 
restructuration et de compression des effectifs 

R 2323-39 
Décision d’affectation des biens du CE en cas de cessation 
d’activité de l’entreprise 

L 2324-13 et R 2324-3 
Décision fixant la répartition du personnel entre les collèges 
électoraux et la répartition des sièges entre les catégories de 
personnel pour les élections au comité d’entreprise 

L 2325-19 et R 2325-2 
Réception des délibérations que le comité d’entreprise a décidé de 
transmettre à l’autorité administrative 

L 2327-7 et R 2327-3 
Décision fixant le nombre d’établissements distincts et la répartition 
des sièges entre les différents établissements et les différentes 
catégories pour les élections au comité central d’entreprise 

L 2333-4 et R 2332-1 
Décision répartissant les sièges entre les élus du ou des collèges 
électoraux au comité de groupe  

L 2333-6 et R 2332-1 
Décision désignant un remplaçant à un DP ayant cessé ses fonctions 
au comité de groupe  

L 2345-1 et R 2345-1 
Décision autorisant ou refusant la suppression d’un comité 
d’entreprise européen 

L 2524-5 Réception du dépôt des sentences arbitrales 

L 3121-35 et R 3121-23 
Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail (de 48 h.) 

L 3121-36 et R 3121-24 à -28 
Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail (de 44 h.) 

L 713-13 et R 713-32 du Code rural et 
de la pêche maritime 

Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire absolue du travail (de 48 h.) pour les professions 
agricoles 

L 713-13, R 713-26 et 28 du Code rural 
et de la pêche maritime 

Décision autorisant ou refusant une dérogation à la durée maximale 
hebdomadaire moyenne du travail (de 44 h.) pour les professions 
agricoles 

R 713-44 du Code rural et de la pêche 
maritime 
 

Décision sur recours hiérarchique à l’encontre d’une décision de 
l’inspecteur du travail relative à l’enregistrement des heures de 
travail effectuées dans les professions agricoles 



Dispositions légales et réglementaires du 
Code du travail Décisions et actes administratifs délégués 

D 3122-7 

Décision de suspension pour des établissements spécialement 
déterminés, de la faculté de récupération des heures perdues suite à 
une interruption collective de travail, en cas de chômage 
extraordinaire et prolongé dans une profession 

L 3141-30 et D 3141-35 
Décision de nomination des membres de la commission paritaire de 
la caisse des congés payés du bâtiment 

L 3313-3, L 3345-1,  
D 3313-4 et D 3345-5 

Emission de l’accusé de réception de dépôt des accords 
d’intéressement 

L 3323-4 L. 3345-1, 
D 3323-7 et D 3345-5 

Emission de l’accusé de réception de dépôt des accords de 
participation 

L 3332-9, L 3345-1, 
R 3332-6 et D 3345-5 

Emission de l’accusé de réception du dépôt du règlement des plans 
d’épargne d’entreprise 

L 3345-2,  
R 713-26 et -28 du Code rural et de la 
pêche maritime 

Contrôle en matière d’intéressement et de participation, 
 
Demande de retrait ou de modification de dispositions illégales 

R 4214-28 
Décision accordant ou refusant la dispense à l’aménagement des 
lieux et postes de travail de salariés handicapés 

R 5422-3 et 4 
Décision déterminant le salaire de référence, servant de base de 
calcul pour l’assurance chômage des travailleurs migrants 

 
 
Article 2 :   la subdélégation de signature est donnée à : 

 

M. Didier SELVINI, directeur du travail à l’unité territoriale du Haut-Rhin, 

Mme Caroline RIEHL, directrice-adjointe, responsable du pôle emploi et insertion à l’unité territoriale du Haut-
Rhin, 

Mme Céline SIMON, directrice-adjointe du travail à l’unité territoriale du Haut-Rhin,  

M. Marc ARON, directeur-adjoint du travail à l’unité territoriale 

M. Michel JEHL, directeur-adjoint du travail à l’unité territoriale 

M. Thomas SCHAAD,  directeur-adjoint du travail à l’unité territoriale 

M. Philippe BARAD, inspecteur du travail à l’unité territoriale 

 
A effet de signer les décisions et actes administratifs suivants  
:  
 

 
 
 
L 6225-4 à -6, R 6225-6  
et 
R 6225-9 à -11 
 

 
Décision de suspension du contrat d’apprentissage avec maintien 
de la rémunération ; 
décision d’autorisation ou de refus d’autorisation de reprise du 
contrat d’apprentissage ; 
décision d’interdiction, pour une durée déterminée, de 
recrutement de nouveaux apprentis ou de jeunes en contrat 
d’insertion en alternance 
 

 
L 6325-22 et R 6325-20 
 

 
Décision de retrait du bénéfice de l’exonération des cotisations 
sociales pour un contrat de professionnalisation 
 



Article 3 :   Délégation de signature est également donnée à :  
 
 

M. Didier SELVINI, Directeur du Travail à l’unité territoriale du Haut-Rhin 
 

à l’effet de signer les décisions relatives à l’organisation des sections d’inspection du travail relevant de sa 
compétence territoriale respective. 
 
Article 3 :  le présent  arrêté remplace l’arrêté du 5 janvier 2015. 
 
Article 4 :  la présente subdélégation de signature sera publiée au recueil des actes administratifs du département 
du Haut-Rhin. 
  
Article 5 :  Le directeur de l’unité territoriale du Haut-Rhin est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du Haut-Rhin. 
 

 
 
 
 

  
 

 
 
 
 

  Fait à Colmar, le 29 juin 2015 
 

 

Le directeur de l’unité territoriale du Haut-Rhin, 
de la Direccte Alsace, 

 
 
 

Jean Louis SCHUMACHER 
 

 
 



 

 

 MINISTERE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI, DE LA FORMATION PROFESSIONNELE ET DU DIALOGUE SOCIAL 
 
Direction Régionale des Entreprises, 
De la Concurrence, de la Consommation, 
Du Travail et de l’Emploi d’Alsace 
Unité Territoriale du Haut-Rhin 

 
ARRETE 

 

Portant affectation des agents de contrôle dans les unités de contrôle et gestion des 
 intérims dans le département du Haut-Rhin 

 

Le directeur régional adjoint  de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, 
du Travail et de l’Emploi d’Alsace, responsable de l’Unité Territoriale du Haut-Rhin 
 

Vu le code du travail, notamment ses articles R. 8122-3 et suivants, 
Vu le décret n° 2014-359 du 20 mars 2014 relatif à l’organisation du système d’inspection du travail, 
Vu le décret n° 2003-770 du 20 août 2003 portant statut particulier du corps de l’inspection du travail, 
Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 
des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi, 
Vu l’arrêté ministériel du 26 mai 2014 portant création et répartition des unités de contrôle de l’inspection du 
travail, 
Vu l’arrêté interministériel du 24 juin 2014 portant dérogation à la création dans chaque département d’une section 
d’inspection du travail compétente dans les exploitations, entreprises et établissements agricoles ; 
Vu l’arrêté interministériel du 1er juin 2010 portant nomination de  M. Jean-Louis SCHUMACHER en qualité de 
directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Haut-Rhin de la direction régionale des entreprises, 
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace à compter du 11 juin 2010 ; 
Vu l’arrêté interministériel du 4 mai 2015 portant prolongation du mandat de M. Jean-Louis SCHUMACHER en 
qualité de directeur régional adjoint, responsable de l’unité territoriale du Haut-Rhin de la direction régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi d’Alsace jusqu’au 1er novembre 
2017 ; 
Vu l’arrêté portant localisation et délimitation des unités de contrôle et des sections d’inspection du travail en 
région Alsace en date du 28 novembre 2014 ; 
Vu l’arrêté du 10 juin 2015 de Mme Danièle Giuganti, directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi de la région Alsace, portant subdélégation de signature dans le cadre des 
attributions et compétences générales à M. Jean-Louis SCHUMACHER, responsable de l’unité territoriale du 
département du Haut-Rhin ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : les agents de contrôle, directeurs adjoints du travail, inspecteurs et contrôleurs du travail dont les noms 
suivent sont chargés des actions d’inspection de la législation du travail dans les entreprises relevant des sections 
d’inspection du travail composant les 4 unités de contrôle du  département du Haut-Rhin : 
 

Unité de contrôle 1 à Colmar -    Inspection du Travail, 2 rue Fleischhauer –  
                                                                        Cité Administrative TOUR – 68026 Colmar Cedex. 
 

Responsable de l’unité de contrôle : M. Philippe BARAD 
 

1ère section : Mme Marie-Odile GRANDMAIRE, contrôleur du travail 

2ème section : Mme Jennifer GRILLY, contrôleur du travail 

3ème section : Mme Françoise PFLIEGER, contrôleur du travail 

4ème section : Mme Lovisa SCHAAD, inspecteur du travail 

5ème section : Mme Viviane ROERE, inspecteur du travail 

6ème section : par intérim, Mme Lovisa SCHAAD et M Philippe BARAD, inspecteurs du travail 

7ème section : M. Philippe BARAD, inspecteur du travail 



 

 

Unité de Contrôle 2 à Colmar – Inspection du Travail, 2 rue Fleischhauer - 
                                                                       Cité Administrative Tour – 68026 Colmar Cedex 
 

Responsable de l’unité de contrôle : M. Thomas SCHAAD 
 

8ème section : Mme Viviane VIGNERON, contrôleur du travail 

9ème section : Mme Oriane JEANNIARD, inspecteur du travail 

10ème section : Mme Elodie LODWITZ, inspecteur du travail 

11ème section : M. Bernard KUNTZ, contrôleur du travail 

12ème section : Mme Martine ZIMMER, contrôleur du travail 

13ème section : M. Claude FOEHRLE, contrôleur du travail 

14ème section : M. Thomas SCHAAD, inspecteur du travail 
 

 

Unité de Contrôle 3 à Mulhouse – Inspection du Travail – Cité Administrative Coehorn 
                                                                            Bâtiment A – 68091 MULHOUSE Cedex 
 

Responsable de l’unité de contrôle : Mme Céline SIMON 
 

15ème section : Mme Céline SIMON, directeur adjoint du travail 

16ème section : Mme DELPHINE LEPAGE, inspecteur du travail 

17ème section : M. Louis-Julien SCHMIEDER, contrôleur du travail 

18ème section : Mme Isabelle PERNAK, contrôleur du travail 

19ème section : par intérim Mme Céline SIMON, directeur adjoint du travail 

20ème section : Mme Josiane GRILLOT, contrôleur du travail 

21ème section : Mme Marjorie WINGERT, contrôleur du travail 

22ème section : Mme Elodie MASSON, contrôleur du travail 
 
 

Unité de Contrôle 4 à Mulhouse – Inspection du Travail – Cité Administrative Coehorn 
                                                                            Bâtiment A – 68091 MULHOUSE Cedex 
 
Responsable de l’unité de contrôle : M. Michel JEHL  

 

23ème section : M. Michel JEHL, directeur-adjoint du travail 

24ème section : M Régis HAMMERSCHMIDT, inspecteur du travail  

25ème section : Mme Caroline GRZELAK, inspecteur du travail 

26ème section : M. Farid MECISSEHA, contrôleur du travail 

27ème section : Mme Audrey LOUVIOT, inspecteur du travail 

28ème section : M. Christian PEROD, contrôleur du travail 

29ème section : M. Cyril FLORIMONT, contrôleur du travail. 
 

Article 2 : Conformément aux dispositions de l’article R.88122-11-1° du code du travail, les pouvoirs de décision 
administrative relevant de la compétence exclusive d’un inspecteur du travail sont confiés aux inspecteurs du 
travail  ou directeurs adjoints du travail mentionnés ci-dessous pour les sections suivantes : 
 
Unité de contrôle 1 à Colmar 
 
1ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème  section 
2ème section : l’inspecteur du travail de la 5ème section 
3ème section : l’inspecteur du travail de la 7ème  section 
6ème section : l’inspecteur du travail de la 4ème et 7ème section 



 

 

Unité de contrôle 2 à Colmar 
 

8ème section : l’inspecteur du travail de la  9ème  section 
11ème section : le directeur adjoint du travail de la 14ème section 
12ème section : l’inspecteur du travail de la 9ème  section 
13ème section : l’inspecteur du travail de la 10ème  section 
 
 

Unité de contrôle 3 à Mulhouse 
 

17ème section : l’inspecteur du travail de la 16ème  section 
18ème section : le directeur adjoint du travail de la 15ème section pour les établissements situés dans la commune de 
Mulhouse et de celui de la 23ème section pour les autres communes de la section 
20ème section : l’inspecteur du travail de la 16ème section 
21ème section : l’inspecteur du travail de la 25ème  section 
22ème section : Mme Céline SIMON, directeur adjoint du travail 
 
 

Unité de contrôle 4 à Mulhouse 
 

26ème section : l’inspecteur du travail de la  27ème  section 
28ème section : l’inspecteur du travail de la  25ème  section 
29ème section : l’inspecteur du travail de la 27ème  section 
 

En cas d’absence ou d’empêchement d’un directeur adjoint du travail ou d’un inspecteur du travail mentionné ci-
dessus, le pouvoir de décision est assuré par le directeur adjoint du travail ou par l’inspecteur du travail  chargé 
d’assurer l’intérim de celui-ci en application de l’article 4. 
 

Article 3 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-11-2° du code du travail, le contrôle de tout ou 
partie des établissements d’au moins cinquante salariés qui ne serait pas assuré par les contrôleurs du travail est 
confié au directeur adjoint du travail mentionné ci-dessous pour la section suivante : 
 
Unité de contrôle 2 à Colmar 

 

Numéro de section Inspecteur du travail Etablissements concernés 

Section n° 12 Le directeur adjoint du travail  
de la 14ème section 

BEHR FRANCE 

 

En cas d’absence ou d’empêchement du directeur adjoint du travail  mentionné ci-dessus, le contrôle des 
entreprises concernées est assuré par le directeur adjoint du travail ou l’inspecteur du travail  chargé de 
l’intérim de celui-ci en application de l’article 4. 
 

Article 4 : En cas d’absence ou d’empêchement d’un ou plusieurs agents de contrôle désignés à l’article 
1 ci-dessus, l’intérim est assuré par un des agents de contrôle désigné au même article, soit au sein de la 
même unité de contrôle, soit en cas de nécessité, dans l’une des 3 autres unités de contrôle du 
département du Haut-Rhin. 
 

Lorsque la durée du remplacement d’un agent de contrôle excède 3 mois, le responsable de l’unité 
territoriale, sur proposition du responsable de l’unité de contrôle concernée, confie nominativement 
l’intérim de l’agent absent ou empêché à un des agents de contrôle cité à l’article 1. 
 

Article 5 : Conformément aux dispositions de l’article R.8122-10 du code du travail, les agents 
mentionnés à l’article 1 participent lorsque l’action le rend nécessaire aux actions d’inspection de la 
législation du travail sur le territoire de l’unité territoriale à laquelle est rattachée l’unité de contrôle où 
ils sont affectés. 
 



 

 

Article 6 : la présente décision annule et remplace les décisions en date du 8 décembre 2014 et du 
13 janvier 2015  à compter du 1er juillet 2015.  

 
Article 7 : Le directeur régional adjoint de la  Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence de 
la Consommation, du Travail et de l’Emploi d’Alsace, responsable de l’Unité Territoriale du Haut-Rhin 
est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Haut-Rhin. 

 
 
 
 
  
 
 
 
 
 

               Fait à Colmar, le 19 juin 2015 
 

                  Le directeur régional adjoint 
               Responsable de l’unité territoriale du Haut-Rhin, 

 
 
 

                Jean Louis SCHUMACHER 
 

 du
 
 











   

DECISION RELATIVE A UNE DELEGATION DE SIGNATURE 
 N° 2012/67 

 

 

La Directrice de la Maison de retraite - EHPAD "LES MAGNOLIAS" 
 

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique ; 
Vu le Code de l’Action Sociale et de la Famille ; 
Vu la Loi n°83-634 du 13 Juillet 1983, modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
Vu la Loi n°86-33 du 9 Janvier 1986, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Hospitalière ; 
Vu le Décret n°2007-1930 du 26 Décembre 2007 portant statut particulier du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la Fonction 
Publique Hospitalière, 

Vu le décret n°58-1202 du 11 Décembre 1958, modifié relatif aux règles de la comptabilité 
publique ; 

Vu l’instruction M22 relative à la comptabilité des établissements publics sociaux et 
médico-sociaux ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 15 Décembre 2011 nommant Mademoiselle Hélène BULLE, 
Directrice de l’EHPAD « Les MAGNOLIAS » de Wintzenheim (68) à compter du 1er 
Janvier 2012; 

 
 

DECIDE 

 

Article 1 : Délégation de signature générale et de continuité du service 
 

Mademoiselle Hélène BULLE, Directrice, accorde une délégation de signature 
permanente à Madame Karine HASSLER, Attachée d’Administration Hospitalièreà 
compter du 1er Janvier 2012. La délégation donne pouvoir de signer, au nom de la 
Directrice, tous les actes de fonctionnement courants et correspondances 
nécessaires à la bonne organisation et au bon fonctionnement de l’EHPAD, dans les 
domaines notamment de la Qualité, des Ressources Humaines,de la Comptabilité 
publique, de la Formation, des conventions pour l’accueil des stagiaires et des 
dispositions relatives à la sécurité. 
 

Par ailleurs, la délégation donne pouvoir de signer, au nom de la Directrice, et 
en son absence, tous les actes de fonctionnement courants, correspondances, bons 
de commande/devis inférieurs à 1.000 € H.T., contrats à durée déterminée, mandats 
divers (dont mandats de paye) et titres de recettes. 
 

En cas d’absence ou d’indisponibilité de Madame Karine HASSLER, 
délégation est donnée à Madame Martine STOFFEL, adjoint administratif principal de 

MAISON DE RETRAITE – EHPAD «  LES MAGNOLIAS » 

1 rue Clemenceau 

68920 WINTZENHEIM 

03.89.27.04.06     03.89.27.54.48 

secretariat@ehpad-lesmagnolias.fr 
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2ème classe, à l’effet de signer dans la limite des attributions de Madame Karine 
HASSLER, l’ensemble des documents et correspondances visées au premier alinéa. 

 
Article 2 : Conditions de retrait de la délégation 
 

La délégation désignée dans l’article 1 peut être retirée à tout moment. 
 
Article 3 : Disposition d’application 
 

Madame Karine HASSLER devra rendre compte des actes pris dans 
l’exercice de cette délégation. Elle est chargée, en ce qui la concerne, de l’application 
de la présente décision qui sera notifiée pour information à : 

 

 Monsieur le Président du Conseil d’Administration de l’EHPAD « Les 
MAGNOLIAS » de Wintzenheim, 

 Monsieur le Trésorier Public Municipal de Colmar. 
 
 
 
 

Fait à Wintzenheim, le 12 Juin 2012 
 
 
 
L’intéressé(e) reconnaît avoir reçu       La Directrice 
un exemplaire de cette décision : 
(hors envoi en recommandé avec avis de réception) 
 
 

          Hélène BULLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
14 
PS : Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Strasbourg (31 avenue de la Paix - 67070 STRASBOURG CEDEX) dans un délai de 2 mois. 



   

DECISION RELATIVE A UNE DELEGATION DE SIGNATURE 
 N° 2012/66 

 

 

La Directrice de la Maison de retraite - EHPAD "LES MAGNOLIAS" 
 

Vu les dispositions du Code de la Santé Publique ; 
Vu le Code de l’Action Sociale et de la Famille ; 
Vu la Loi n°83-634 du 13 Juillet 1983, modifiée portant droits et obligations des 

fonctionnaires ; 
Vu la Loi n°86-33 du 9 Janvier 1986, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Hospitalière ; 
Vu le Décret n°2007-1930 du 26 Décembre 2007 portant statut particulier du corps des 

directeurs d’établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux de la Fonction 
Publique Hospitalière, 

Vu le décret n°58-1202 du 11 Décembre 1958, modifié relatif aux règles de la comptabilité 
publique ; 

Vu l’instruction M22 relative à la comptabilité des établissements publics sociaux et 
médico-sociaux ; 

Vu l’Arrêté ministériel du 15 Décembre 2011 nommant Mademoiselle Hélène BULLE, 
Directrice de l’EHPAD « Les MAGNOLIAS » de Wintzenheim (68) à compter du 1er 
Janvier 2012; 

 
 

DECIDE 

 

Article 1 : Délégation de signature générale et de continuité du service 
 

Mademoiselle Hélène BULLE, Directrice, accorde une délégation de signature 
permanente à Madame Martine STOFFEL, adjoint administratif principal de 2ème 
classe. La délégation donne pouvoir de signer, au nom de la Directrice, tous les actes 
de fonctionnement courants et correspondances nécessaires à la bonne organisation 
et au bon fonctionnement de l’EHPAD, dans les domaines notamment des 
Ressources Humaines, de la comptabilité publique et de la gestion administrative des 
résidents. 
 

Par ailleurs, la délégation donne pouvoir de signer, au nom de la Directrice, et 
en son absence, tous les actes de fonctionnement courants, correspondances, bons 
de commande/devis inférieurs à 1.000 € H.T., contrats à durée déterminée, mandats 
divers (dont mandats de paye) et titres de recettes. 
 

En cas d’absence ou d’indisponibilité de Madame Martine STOFFEL, 
délégation est donnée à Madame Karine HASSLER, Attachée d’administration 
hospitalière, à l’effet de signer dans la limite des attributions de Madame Karine 
HASSLER, l’ensemble des documents et correspondances visées au premier alinéa. 

MAISON DE RETRAITE – EHPAD «  LES MAGNOLIAS » 

1 rue Clemenceau 

68920 WINTZENHEIM 

03.89.27.04.06     03.89.27.54.48 

secretariat@ehpad-lesmagnolias.fr 

file://SRV-APPLIS/Utilisateurs/Commun/Direction/PROTOCOLES/maison.retraite@calixo.net


 
Article 2 : Conditions de retrait de la délégation 
 

La délégation désignée dans l’article 1 peut être retirée à tout moment. 
 
Article 3 : Disposition d’application 
 

Madame Martine STOFFEL devra rendre compte des actes pris dans 
l’exercice de cette délégation. Elle est chargée, en ce qui la concerne, de l’application 
de la présente décision qui sera notifiée pour information à : 

 

 Monsieur le Président du Conseil d’Administration de l’EHPAD « Les 
MAGNOLIAS » de Wintzenheim, 

 Monsieur le Trésorier Public Municipal de Colmar. 
 
 
 
 

Fait à Wintzenheim, le 12 Juin 2012 
 
 
 
L’intéressé(e) reconnaît avoir reçu       La Directrice 
un exemplaire de cette décision : 
(hors envoi en recommandé avec avis de réception) 
 
 

          Hélène BULLE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
PS : Cette décision peut faire l’objet d’un recours devant le Tribunal Administratif de 
Strasbourg (31 avenue de la Paix - 67070 STRASBOURG CEDEX) dans un délai de 2 mois. 


